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Grippe aviaire (1997) :  
442 cas ; 262 décès ; pas de transmission interhumaine 



Armstrong, et al. JAMA 1999;281:61-66. 
Grippe A / CL-FB / 21.10.05 



PLAN NATIONAL 
DE PREVENTION  

ET DE LUTTE  
« PANDEMIE GRIPPALE » 
(N°150/SGDN/PSE/PPS du 20 février 2009) 

(Remplace le plan N°40/SGDN/PSE/PPS du 9 janvier 2007)  



–  Fermeture des crèches, établissements d’enseignement et de 
formation, internats, centres de vacances et de loisirs  

–  Suspension de tous les rassemblements de population : 
spectacles, rencontres sportives, foires et salons, etc. 

–  Restriction des visites et / ou contrôle de l’accès dans les 
établissements hospitaliers,maisons de retraite, centres d’accueil, 
établissements pénitentiaires, etc. 

–  Restriction des activités professionnelles, sociales, 
éducatives et associatives non essentielles 

–  Limitation des déplacements individuels aux seuls 
nécessaires, par appel au civisme. 



"   Recenser la capacité des chambres mortuaires 
"   Création de chambres « provisoires » 
"   Lister le matériel nécessaire (hygiène ++) 
"   Listing ministres des cultes 





.	

Soins intensifs	


Hospitalisations	


Consultations 	

Taux d’attaque	


Population Générale	


1% (jusqu’à  2% )	

15 à 20% des hospitalisés 	


10 à 15%	


1 / 1 000 à 1/10 000 	
Létalité	


Inconnu  	


6,4 M 

64000 
9600 

6400 

D’après les données de l’INVS (D. Levy-Bruhl) 
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"   1. Prise en charge diagnostique et  
 thérapeutique des patients 

"   2. Isolement des patients par rapport au « monde 
extérieur »  

"   3. Protection du personnel  
 de soins 
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http://www.sante-sports.gouv.fr/grippe/grippes/grippe-h1n1.html 
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"   Examen par médecin, en consultation ou visite 
–  Pas de signes de gravité, ni facteur de risque de 

complications 
"  Ttt symptomatique SANS ttt antiviral systématique ni ATB 
"  Port de masques anti-projections 
"  Repos domicile 
"  Recommandations d’isolement jusqu’à fin symptômes 

–  Si facteur risque de complications (femme enceinte ; prélvt) 
"  Ttt symptomatique PLUS ttt antiviral 
"  Cas complexe : appel au centre 15  

–  Si signes de gravité 
"  Consultation hospitalière spécifique ‘grippe’ via SAMU ou 15 



"   Examen par médecin, en consultation ou visite 
–  Pas de signes de gravité, ni facteur de risque de 

complications 
"  Ttt symptomatique PLUS ttt antiviral systématique 
"  Port de masques anti-projections 
"  Repos domicile 
"  Recommandations d’isolement jusqu’à fin symptômes 

–  Si “infection sévère, à début brutal”  
ou Si facteur risque de complications 

"   IDEM 
–  Si signes de gravité 

"  Consultation hospitalière spécifique ‘grippe’ via le 15 





"   Médecins libéraux 
–  1ère ligne de prise en charge 
–  Rappel des mesures d’hygiène 
–  Organisation du cabinet médical 

pour éviter contact entre grippés 
et non grippés  

–  Distribution à l’entrée du cabinet 
de masques anti-projections 
pour patients grippés 



"   Masque filtrant protégeant le 
porteur contre risques d’inhalation 
d’agents infectieux transmissibles 
par voie aérienne et risque 
transmission par gouttelettes 
–  Durée de protection : 3 à 8 h 
–  Après mise en place : ne plus le 

toucher, ne pas réutiliser 
–  Port recommandé pour 

professionnels de santé au 
contact des malades 

–  Lieux de distribution diffusés par 
DDASS 





 Le prélèvement naso-pharyngé en vue de la réalisation d’un 
diagnostic virologique de confirmation doit être restreint : 

"   aux patients à risque ou présentant des signes de gravité. 
le patient est adressé par son médecin vers une consultation 
hospitalière spécifique « grippe » après régulation par le SAMU–
Centre 15.  
Le prélèvement naso-pharyngé sera réalisé à l’hôpital. 

"   aux patients traités et présentant une aggravation clinique ; 
"   à trois patients au moins au sein d’un foyer de cas groupés  
"   aux patients présentant les symptômes évocateurs de la grippe 

et consultant des médecins du Réseau GROG  
"   aux nourrissons et aux femmes enceintes 
"   aux soignants en contact avec des sujets à risque 



"   Test antigénique de détection rapide : sensibilité 
50 %   →  pas d’utilisation pour le diagnostic 
d’un cas de grippe H1N1 chez un individu ! 
 … Mais intérêt en collectivité, sur plusieurs cas, permettant de 
compenser le défaut de sensibilité ??? 

"   RT-PCR : test diagnostique de référence 
(B 800 : 230 €) 

"   Réseau de laboratoires hospitaliers spécifiques 





"   Soirée - Médecins Généralistes 

"   Soirée Médecin – Pharmacien Biologistes … 

"   Population générale 

"   Diaporama ANTIBIOLOR -> infectioloie.com 
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Fédéra)on	  Française	  d’Infec)ologie	  
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"   Les 1er vaccins pandémiques ont été développés à partir 
des souches H5N1 avec une AMM en 2008, les vaccins 
H1N1 seront enregistrés après modification du dossier 

"   Des adjuvants (MF059, ASO3) pour réduire la dose 
d’antigène (3,75 ou 7,5 µg hémaglutinine vs 15), augmenter le 
nombre de doses vaccinales et procurer une immunité 
face à des souches mutées 
–  MF059 : déjà utilisé dans vaccin saisonnier FLUAD®ou 

GRIPGUARD ® 
-  ASO3 : squalene ou émulsion lipidique proche de celui 

utilisé dans le vaccin CERVARIX® 
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Après 1ère injection Après 2ème injection 

seuil requis 
CHMP  

Après 2 injections de la plus faible dose adjuvée (AS03), 82% des volontaires  ont 
multiplié par 4 leur  titre en Anticorps contre le virus H5N1 A/Vietnam/1194/04 

Leroux-‐Roels	  I,	  Lancet	  2007	  ;	  370	  :	  580-‐9	   32	  





"   Plusieurs centres de vaccination/dépt 
"   Équipe de vaccination constituée de 15 personnes : 

–  Remise d’un questionnaire, vaccination, traçabilité 
–  360 vaccinations toutes les 4 heures, 6 j/7 

"   Équipe mobile pour les scolaires, étb médico-sociaux, 
prisons… 
–  100 inj/j pour nourrissons (crèches, PMI) 
–  250 inj/j pour enfants en Maternelle et primaires 
–  300 inj/j pour Lycées secondaires, techniques et professionnels 

"   Appel à candidature par le Préfet, sinon réquisition 
"   Population convoquée par des bons adressés par les 

CPAM 



Schéma vaccinal : Pandemrix® et Focétria® 
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Adulte 18 - 60 ans, sauf 
dysfonctionnement inné ou 
acquis du système immunitaire 

Une seule dose. 
Rappel éventuel ultérieurement* 

> 60 ans 
Enfant, adolescents 10 - 17 ans Deux doses de vaccin à 3 semaines d’intervalle. 

Enfant 3 - 9 ans 

Demi dose de vaccin et d’adjuvant (0,25 ml). 

Seconde dose au moins 3 semaines plus tard. 

Données limitées de tolérance et 
d’immunogénicité. 

Enfant 6 mois - 3 ans Même posologie que 3-9 ans. 

* en fonction des données complémentaires à venir concernant 
l’immunogénicité des vaccins, la durée de la protection conférée, et la durée de 
la pandémie  







"   Intérêt incontestable du plan et de la 
préparation 

"  Mais attention : un plan trop détaillé, 
rigidifié, peut devenir contre-productif 

"  Le plan prévoyait un fonctionnement de la 
société en mode dégradé – or il aurait du 
être anticipié que c’est le plan qui devait 
pouvoir être dégradé 


